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nmif®irim' No 4 - AVRIL 1983

— Planning familial —

BULLETIN D'INFORMATION DU BUREAU DE LA CONDITION FÉMININE (BCF) DE LA RÉPUBLIQUE
ET CANTON DU JURA - 3, RUE DES MARRONNIERS - 2800 DELÉMONT

Participer ou subir
Telle est l'alternative que le BCF pose
à chacune de ses actions.

^^rticiper ou subir' que choisissez-vous

La question n'est pas gratuite car tout
choix impose des responsabilités, celui
du refus de la participation oblige
ensuite au silence.

Positives ou négatives, les critiques ne

sont acceptables que de celles et de ceux
qui participent. Les observateurs narquois
sont finalement toujours perdants.

Le BCF est probablement le service
administratif qui offre le plus de possibilités,

à la population, de participer à

l'élaboration d'une politique. Les Assises,

tenues le 5 mars, en sont le plus
bel exemple. L'enquête sur le planning

familial et la séance d'information qui
^Jtivit, en est un autre.

L'amélioration de la condition féminine
est une politique merveilleuse à
construire et à mener, touchant l'amélioration

de la condition humaine.

Elle permet de définir un ou le mieux-
être dans pratiquement tous les domaines,
mais surtout elle ouvre la définition de

cet avenir aux femmes.

Les femmes ont subi des décisions, prises

sans elles, durant d'assez longs
siècles pour tirer de cette exclusion
toute leur force et leur motivation et
n'en retenir aucune passivité.

Le BCF doit donc poser tous les galons
de la participation et en proposer tous
les instruments. C'est pourquoi, il
place entre les mains des femmes et des

dessin tire de l'Agenda
Femmes Suisses 1980

CtllM qui ont prit con*ci«nc«,
sortant du troupeau

associations féminines ou mixtes, un

nouveau moyen de revendications et de

concertation : le Centre de liaison des

associations féminines jurassiennes.

Marie-Josèphe Lâchât

Pour recevoir «Inform'elles»
s'adresser au Bureau de la condition féminine - Rue des Marronniers 3 - 2800 Delémont

tél. 066 / 21 53 02. Attention '. dès le 2 mai nouvelle adresse (cf. p. 12).
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